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[1] Le 6 décembre 2017, M. Sedki s’est vu refuser une demande de visa de visiteur au 

Canada au motif qu’il était interdit de territoire au sens de l’alinéa 40(1)a) de la Loi sur 

l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, pour fausses déclarations quant à 

un fait lié à ses antécédents de travail et ses moyens financiers. 
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[2] Le 25 octobre 2019, un agent rejetait la demande de résidence permanente au titre de 

regroupement familial en invoquant uniquement que le délai d’interdiction de territoire de 5 ans 

n’était pas encore écoulé et que ce délai courrait jusqu’au 6 décembre 2022. 

[3] Les intimés ont porté la décision de l’agent devant la Cour fédérale (2021 FC 1071). 

Cette dernière a accueilli la demande de contrôle judiciaire au motif que l’agent a omis de 

prendre en compte les considérations d’ordre humanitaire qui avaient été soulevées dans la 

demande de M. Sedki. La Cour fédérale a donc renvoyé la demande de M. Sedki pour une 

nouvelle détermination par un autre agent. 

[4] Notre Cour est saisie du présent appel par la voie d’une question certifiée par la Cour 

fédérale qui s’énonce comme suit : 

L’étranger interdit de territoire pour fausses déclarations en vertu du paragraphe 

40(1) de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, LC 2001, ch 27 

(LIPR) pendant la période énoncée à l’alinéa 40(2)a) de la LIPR, peut-il présenter 

une demande pour obtenir le statut de résident permanent pour considérations 

d’ordre humanitaire au sens du paragraphe 25(1) de la LIPR, malgré l’interdiction 

de présenter une demande pour obtenir le statut de résident permanent prévu au 

paragraphe 40(3) de la LIPR? 

[5] Or, il convient de souligner qu’entre le moment où la décision de la Cour fédérale a été 

rendue et l’audience devant cette Cour, la nouvelle détermination, rendue conformément à la 

décision de la Cour fédérale, a rejeté la demande de regroupement familial et de considérations 

d’ordre humanitaire pour insuffisance. Cette décision a été portée en appel devant la Section 

d’appel de l’immigration. 
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[6] Dans ce contexte, les intimés ont déposé une requête pour le rejet de l’appel, alléguant 

qu’il revêt désormais un caractère théorique. 

[7] Après avoir entendu les parties débattre la question, et ayant considéré les facteurs 

énoncés dans l’arrêt Borowski c. Canada (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 342, 57 D.L.R. 

(4th) 231, je suis d’avis que l’appel est théorique car un agent a rendu une nouvelle 

détermination et après avoir évalué les motifs humanitaires, a rejeté la demande. Il n’y a donc 

pas d’effet pratique sur les droits des parties qui peuvent découler d’une décision sur le fond, 

quelle que soit l’ordonnance qui en résultera. 

[8] Par ailleurs, ayant décidé que l’appel est théorique, je suis également d’avis de refuser 

d’exercer le pouvoir discrétionnaire de la Cour pour statuer sur le fond puisque le 6 décembre 

2022, soit dans moins de deux mois, les cinq années de l'interdiction de territoire prise contre M. 

Sedki auront expiré et ce dernier ne sera donc plus interdit de territoire. 

[9] Le Procureur général du Canada (PGC) fait valoir qu’il est impérieux de trancher la 

question juridique relativement à l’interaction entre les paragraphes 40(3) et 25(1) de la Loi sur 

l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 bien que l’agent dans sa décision 

du 25 octobre 2019 soit resté muet sur les raisons qui l’ont amené à décider comme il l’a fait. En 

fait, le PGC nous demande de lui donner une opinion juridique dans l’abstrait afin d’établir un 

précédent jurisprudentiel (Syndicat canadien de la fonction publique (Composante Air Canada) 

c. Air Canada, 2021 CAF 67 au para. 7). Il serait de loin préférable que cette question juridique 

soit tranchée sur la base d’une décision motivée par un décideur administratif, car « le législateur 
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a confié au décideur administratif la tâche d’examiner les dispositions pertinentes, de les 

interpréter et de statuer sur leur sens en fournissant une explication susceptible de permettre un 

véritable contrôle judiciaire » (Bonnybrook Park Industrial Development Co. Ltd c. Canada 

(Revenu national), 2018 CAF 136 au para. 83 (juge Stratas, dissident mais non sur ce point) ; 

voir aussi Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65 aux 

para. 123 et 124. 

[10] J’accueillerais donc la requête des intimés et je rejetterais l’appel. 

[11] Cela étant, les présents motifs ne doivent pas être interprétés comme si cette cour 

souscrivait aux motifs du juge de la Cour fédérale. 

« Richard Boivin » 

j.c.a. 

« Je suis d’accord 

Yves de Montigny j.c.a. » 

« Je suis d’accord. 

George R. Locke j.c.a. » 
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